UNION SPORTIVE MUNICIPALE de MONTARGIS 

- REGLEMENT INTERIEUR - 

	Article R1 : Objet

Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser certaines dispositions des statuts et de définir les modalités de fonctionnement du Comité Directeur, de son Bureau et des sections.

TITRE I

ADMINISTRATION COMITE DIRECTEUR ET BUREAU DE L'USMM

Article R2 : Réunions

Le Comité Directeur se réunit en principe chaque mois ou sur convocation du Président.

Le Bureau du Comité Directeur se réunit en principe le 2ème mardi de chaque mois pour entendre les sections et autant de fois qu'il le jugera nécessaire.

Article R3 : Délégations de pouvoirs 

Pour le fonctionnement normal des sections conformément à l'article 11 des statuts, chaque Président  reçoit une délégation de pouvoirs du Président de l'USMM.

Article R4 : Représentations

Les représentants de l’USMM auprès des associations et organismes sont désignés par le Comité Directeur. 

Article R5 : Les commissions

A titre permanent ou occasionnel, des commissions ou groupes de travail peuvent être constitués au sein du Comité Directeur de l'USMM ou à l’occasion de manifestations exceptionnelles.

Les Commissions peuvent être élargies à des membres actifs non élus.

Les Commissions n’ont pas de pouvoir décisionnel et rendent compte de leur activité devant le Président de l'USMM, Président de droit de chacune des commissions constituées, et le Comité Directeur.

Le même principe s'applique aux commissions des sections dont les Présidents sont membres de droit.

Article R6 : La Commission des Finances

La commission des Finances est composée de 4 membres du Comité Directeur, au minimum. 

Le Comité Directeur de l'USMM peut élire de nouveaux membres pour compléter la Commission des Finances. 
La commission a pour mission :


      lui,

-  Sous réserve d’exposer pour décision au Comité Directeur toute question susceptible d’avoir une répercussion importante sur l’activité de la section, l’activité de l’USMM ou la trésorerie générale.

Les décisions du Bureau de la section sont prises à la majorité des suffrages exprimés, soit à mains levées, soit, si l'un des membres le demande, à scrutin secret. En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante

Pour être valablement constitué et pour pouvoir délibérer, le Bureau doit réunir au moins un tiers de ses membres dont le Président ou le vice-Président et avoir été régulièrement convoqué pour une date, une heure et un lieu déterminés. Le vote par correspondance et par procuration n'est pas admis.

Le Président de l'USMM et le Bureau du Comité Directeur assistent de droit aux réunions de Bureau des sections.

Article R8-1 : Composition et élection du Bureau des sections

L'article 11.2 des statuts de l'USMM défini la composition du Bureau des sections.

Pour être éligible au Bureau de section, il faut :

· Participer à une activité de la section depuis au moins SIX mois et être à jour de ses cotisations, 

· Etre âgé de 18 ans ou plus à la date de l'Assemblée Générale,
· Avoir fait acte de candidature auprès du Président de section un mois avant la tenue de l'Assemblée Générale. 

Les dirigeants : Président, vice-Président(s), Secrétaire(s) et Trésorier(s), sont élus à scrutin secret, à la majorité simple par les Bureaux des sections.

Les membres des Bureaux de sections sont élus pour 3 ans, les membres du Bureau sortant sont rééligibles. 

Article R8-2 : Fonctions des membres du Bureau de section


Le Président de section :

· Dirige l'organisation générale de la section en accord avec son Bureau,

· Représente la section auprès des instances fédérales, selon délégation du Président de l’USMM.

· Réunit le Bureau au moins une fois par trimestre,

· Ordonne les dépenses dans le cadre du budget annuel,

    .          Est responsable, conjointement avec le Trésorier, des finances de la section,

aux réunions de Bureau ou demander à être entendu par celui-ci :

.     Pour y exposer les problèmes techniques,
pratiques ou disciplinaires qu'il désire voir étudier,

· Pour y prendre connaissance des directives générales arrêtées par le Bureau et étudier avec lui les applications qui en découlent.
Il n'a pas de voix délibérative dans les décisions du Bureau de section. 

Article R8-4 : Salariés

Lorsqu'une section encadre du personnel, elle doit assurer la gestion courante de ses postes. 
Le Président de l'USMM négocie les contrats de travail, modifie les contrats de travail et prend les décisions relatives au personnel, après consultation du Comité Directeur. 

Si une section souhaite modifier ou rompre le contrat de travail d'un salarié, elle présente au Bureau du Comité Directeur une analyse détaillée en justifiant les raisons. Après délibération du Comité Directeur sur le bien fondé de la demande, le Président de l'USMM sera garant du respect des procédures en vigueur.

Article R8-5 : Litiges

En cas de litige survenant au sein d'une section et non susceptible d'être réglé à l’amiable par son Bureau et par les dispositions de son règlement intérieur, le Président de la section et/ou l'intéressé saisit la commission disciplinaire du Comité Directeur de l'USMM.
Article R8-6 : Disposition concernant les employés municipaux mis à disposition des sections

Les sections devront se conformer aux dispositions énoncées dans les conventions de mise à disposition signées avec la Municipalité.

En accord avec la Municipalité, les sections établissent avec l'intéressé le planning d'intervention et en adressent une copie au Bureau du Comité Directeur de l'USMM.

Article R8-7 : Utilisation des installations sportives et des minibus de la ville
La municipalité met à la disposition de l'USMM les installations permettant la pratique des disciplines sportives des sections. 

Chaque section doit faire respecter :

· les règlements intérieurs des installations municipales mises à disposition 
· le matériel municipal mis à disposition pour la pratique de son sport.

présents est requise pour l'adoption des résolutions.

Pour l’élection du tiers renouvelable, les candidatures sont proposées à l'approbation de l'Assemblée Générale. Pour être adoptée, elle doit recueillir la majorité simple des voix. Dans le cas contraire, il doit être procédé à un vote séparé pour chaque membre candidat. Sont élus les candidats ayant le plus grand nombre de suffrages à la majorité simple. Dans le cas contraire, il est procédé à un second tour à la majorité relative.
Le Président de l'USMM et les membres du Comité Directeur de l'USMM ont qualité pour assister aux assemblées générales de sections. Ils veillent à l'application des statuts et des règlements, ainsi qu'au respect de l'ordre du jour et au bon déroulement des travaux de l'Assemblée Générale.

Dès que l'ordre du jour est épuisé, le Président, ou en son absence le vice-Président ou le Secrétaire, prononce la clôture de l'Assemblée Générale.

Une copie du procès-verbal est adressée dans les quinze jours qui suivent l'Assemblée au Secrétaire Général de l'USMM.


TITRE V

DISPOSITIONS FINANCIERES DES SECTIONS

Article R10 : Spécificités financières

Le montant de l’adhésion à la section fixé par son Bureau comprend :

· La cotisation participant aux frais de fonctionnement de la section,

· Les frais de licence et d’assurance.

Le Club omnisports reverse une partie de la subvention municipale pour le fonctionnement de chaque section. Son montant est voté par le Comité Directeur de l'USMM, il est versé mensuellement pour l’exercice en cours. Il n’a pas de caractère définitif et peut-être révisé en cours d’année. Il peut être réduit ou supprimé en cas de dysfonctionnement ou de non respect des obligations statutaires. 

En cas de dépassement non négocié de la participation financière accordée par le Comité Directeur, la totalité des sommes en dépassement devra être prise en charge par la section.

Toute section qui ne sera pas en mesure de régler ses fournisseurs fera l’objet d’une surveillance particulière.

Les éventuels excédents de trésorerie devront être gérés en "bon père de famille". Sur proposition de la commission des Finances, le Comité Directeur de l’USMM, après avoir entendu les dirigeants d'une section,  pourra demander à celle-ci de ré-imputer une partie de ses fonds sur le compte général de l’USMM.

          - prononcer la dissolution du Bureau de section,
          - nommer un Bureau provisoire chargé d’organiser dans un délai de six mois, une Assemblée Générale destinée à élire un nouveau Bureau.  
Article R15 : La formation disciplinaire

Le Comité Directeur de l'USMM, lors de la première réunion suivant son Assemblée Générale, désigne en

son sein une formation disciplinaire composée de CINQ membres. Ces membres sont élus au scrutin secret pour une durée de trois ans. Cette formation désigne en son sein un président et un secrétaire.
En cas d'empêchement définitif ou de démission d'un membre, le Comité Directeur peut pourvoir à son remplacement dans les mêmes conditions de désignation lors de la réunion du Comité Directeur suivante.
Elle a pour mission :

· Le respect des lois et réglementations en vigueur,

· Le respect des statuts et du règlement intérieur de l’USMM,

· La mise en adéquation des règlements intérieurs des sections conformément aux statuts et règlement intérieur de l’USMM et leurs applications au sein des sections,

· La proposition de modification des statuts et du règlement intérieur,

· Le rôle, le fonctionnement, les modalités d’appel et les sanctions sont énumérés aux articles n°15-1 à 15-3 du présent règlement.
La formation disciplinaire est chargée d'étudier les demandes de sanctions visant un membre de l'association et les litiges survenant entre membres ou sections de l'USMM. Elle peut aussi délibérer sur la validité d'une adhésion à l'association. 

Les membres de la formation disciplinaire sont astreints à une obligation de confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leur fonction. Toute infraction à cette obligation entraîne une exclusion de la formation du membre concerné.

Les membres de la formation ne peuvent prendre part aux délibérations si leur section est concernée.
Article R15-1 : Fonctionnement de la formation disciplinaire
Le Comité Directeur, le Bureau et l'ensemble des adhérents de l’USMM peuvent saisir directement la formation disciplinaire.
Le président de la formation charge un de ses membres de l'instruction du dossier. Pour ce faire, celui-ci peut rencontrer les deux parties et effectuer 
rapporteur qui refera une étude du dossier.

La procédure suivie par le Comité Directeur est identique à celle de la formation disciplinaire.

Article R15-3 : Sanctions disciplinaires
Les sanctions applicables et cumulables sont :

1. Pour les adhérents :

· L'avertissement

· Le blâme

· L'inéligibilité pour une durée déterminée aux organes dirigeants de l'USMM

· L'exclusion de l'USMM

2. Pour les sections :

· Réduction de la subvention accordée,

· La dissolution du bureau de section avec organisation d'une nouvelle assemblée générale de section

· La mise sous tutelle de la section et sa gestion directe par le Bureau de l’USMM.
TITRE VI

Prérogatives

Article R16 

En cas de contradiction entre un article du présent règlement intérieur et les termes des statuts de l'USMM, c'est le texte des statuts de l'USMM qui fait foi. En cas d'erreur ou d'omission dans le présent règlement intérieur, c'est le texte des statuts de l'USMM qui s'applique.

Le présent règlement intérieur peut être complété par des règlements intérieurs de sections rédigés à l'initiative de celles-ci et qui doivent obtenir l'agrément du Bureau de l'USMM. En cas de contradiction entre le règlement intérieur de section et les termes du présent règlement intérieur, c'est ce dernier texte qui prévaut.

Le présent règlement intérieur est destiné à faciliter l'administration des sections et le travail de leurs bureaux.
En raison même de leur caractère, toutes modifications ou adjonctions utiles pourront être apportées à sa rédaction par décision du Comité Directeur de l'USMM. 
Le présent règlement intérieur a été soumis et approuvé par le Comité Directeur de l'USMM en date du 11 Avril 2006. Il prend effet le même jour.

Le Président, Jean-Claude POISSON.

	-   D’aider au fonctionnement du club. Elle peut être saisie, pour avis, sur toute question quant à l’organisation financière et à la politique financière du club,

· De contrôler tous les documents comptables du club et des sections. Elle peut se saisir de toute question d’ordre financier.

· De proposer au Comité Directeur une répartition du montant des subventions à attribuer.

La commission peut convoquer une section qui ne respecterait pas les règles financières communes contenues dans le présent règlement intérieur et dans les statuts.

La commission peut proposer au Comité Directeur la mise sous tutelle d’une section dont la gestion financière mettrait l’USMM en difficulté, notamment lorsque le compte de résultats et le bilan sont négatifs. La mise sous tutelle entraîne le retrait de tous les moyens de paiement de la section et l’éventuelle mise en place d’un plan de restructuration.

Tout contentieux financier important est débattu en Comité Directeur. Celui-ci peut prononcer la dissolution du bureau de la section.

Article R7 : Les fichiers informatiques des adhérents 

Le fichier des adhérents de l’USMM et celui de chaque section fait l'objet d'une déclaration auprès de la CNIL (Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés). Une copie de cette déclaration sera adressée au Secrétaire Général de L'USMM.

L'USMM et les sections s'engagent à utiliser les informations fichées conformément à la finalité mentionnée dans la déclaration du CNIL et à ne pas en communiquer le contenu sans l’autorisation écrite des personnes concernées.

TITRE II

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DES SECTIONS

Article R8 : Administration des sections

Chaque section est administrée par un Bureau qui a qualité pour prendre toutes dispositions utiles à la bonne marche de la section :
       -    Dans le cadre des moyens qui lui sont attribués et selon les dispositions et délégations arrêtées par le Comité Directeur,
· En conformité avec le budget préalablement présenté au Comité Directeur et approuvé par 
.     Présente mensuellement au Bureau du Comité Directeur de l’USMM un compte- rendu d’activité de sa section, ou peut s'y faire représenter par un membre de son Bureau.
Le vice-Président de section, s'il est désigné, assiste ou remplace le Président dans ses fonctions, selon délégation qu'il en reçoit, ou en cas d'empêchement du Président.
Le Trésorier de section :

· Tient la trésorerie détaillée dans la forme prescrite par l'USMM et règle les dépenses dans le cadre du budget ordinaire de la section.

· Présente régulièrement la situation et les pièces comptables au Président de la section et les tient à la disposition du Trésorier Général de l'USMM.

· Veille à la rentrée des cotisations de section et ne conserve qu'un minimum de liquidités. Il est chargé du recouvrement des impayés.

  .     Elabore avec le Président de la section un budget prévisionnel pour l'exercice suivant.


Le Secrétaire de section :

· Assure les opérations de liaison et de communication au sein de la section,
· Rédige et envoi les convocations pour les réunions du Bureau qu'il convoque en accord avec le Président
· Rédige les procès-verbaux des réunions du Bureau.

· Communique au Secrétaire Général de l'USMM toutes modifications dans la composition du Bureau de la section ainsi que le fichier annuel des adhérents de la section.

Article R8-3 : Encadrement des activités sportives

Selon les nécessités de la formation, de l'instruction ou de l'entraînement des membres actifs, le Bureau d'une section fait appel aux compétences d'encadrants.

L'encadrement des activités sportives est assuré par les professeurs, moniteurs, entraîneurs ou tout autre spécialiste titulaire d'un diplôme reconnu. Une copie de ces diplômes doit être remise au Secrétaire Général de l'USMM et une autre doit être affichée sur le lieu d'entraînement où ils exercent.

L'encadrant diplômé reçoit du Bureau de la section toutes indications utiles sur les missions qui lui sont confiées. Il doit informer le Bureau de la section des buts qu'il poursuit et des moyens dont il a besoin pour les atteindre.

Il peut être invité par le Président de la section à assister 

L'utilisation des minibus municipaux mis à disposition des sections de l'USMM est subordonnée  au règlement municipal

TITRE III

ASSEMBLEE GENERALE DES SECTIONS

Article R9 : Assemblées Générales

Chaque section tient une assemblée générale ordinaire par an et chaque fois que nécessaire. Elle est composée de ses membres actifs.

Sa convocation est à l'initiative du Bureau de la section qui en fixe la date, le lieu et l'ordre du jour, ou à la demande du tiers au moins de ses membres actifs.

La convocation sera faite 15 jours pleins avant la date fixée de l'assemblée.

L'ordre du jour de la première assemblée générale annuelle comporte au minimum les points suivants :

· Rapport d'activité sportif par le Président ou les personnes qu’il a désignées,

· Rapport financier par le Trésorier, 

· Rapport moral sur l'activité de la section par le Président,

· Rapport moral sur l’activité de l’association par le Président,

· Election, s'il y a lieu, avec indication du nombre de postes à pourvoir, des membres du bureau de section.

· Interventions des représentants du Comité Directeur.
· Questions diverses

Article R9-1 : Quorum
Pour que l'Assemblée puisse valablement délibérer, elle doit réunir au moins le quart de ses membres présents. Les droits de vote sont prévus à l'article 12.1 et 12.3 des statuts de l'USMM.
L'Assemblée Générale peut néanmoins être valablement tenue si la majorité des membres présents le décide. Dans le cas contraire, l'Assemblée serait tenue à quinzaine, et ne serait pas astreinte à un quorum.

Article R9-2 : Tenue de l'Assemblée

Le Président de la section ou en son absence le vice-Président ou le Secrétaire, déclare l'assemblée ouverte.

Il présente, ou fait présenter par les personnes qu'il aura désigné, le rapport d'activité sportif,

Il donne ensuite la parole au Trésorier pour le rapport financier et propose son adoption à main levée.

Il présente le rapport moral de la section et le soumet au vote de l'Assemblée.

Il dénombre les voix pour, les voix contre, les abstentions. La majorité simple des voix des 
Article R11 : Comptes bancaires

Chaque section dispose d’un compte ouvert dans un 

Etablissement bancaire dont le Président de l’USMM est signataire conformément à l’article 10.7 des statuts.

Aucune section n’est habilitée à ouvrir un autre compte bancaire dans un établissement du secteur public ou privé sans l'accord du Bureau du Comité Directeur de l’USMM. 

Dans le cas d’un compte ouvert en dehors du présent règlement, la responsabilité de l’USMM n’est pas engagée. Vis-à-vis de l’USMM, cette pratique constitue une faute grave en regard de l’article 9 des statuts.

Les versements des fonds appartenant à l’association sur des comptes de particuliers sont interdits. 

Article R12 : Partenariats entre les associations et les sections de l'USMM

Conformément aux statuts de l’USMM, les relations établies entre les sections de l’USMM et les associations ne doivent pas porter préjudices financiers aux sections et à l’USMM. 

Les mouvements financiers des sections de l’USMM en direction ou pour le compte de ces associations sont autorisés sous condition qu'ils correspondent à l'objet de ces associations et qu'ils soient réalisés en totale transparence. 

Le Comité Directeur se réserve le droit de suspendre temporairement ou définitivement toute relation avec ces associations.

TITRE VI

POUVOIR de SURVEILLANCE et DISCIPLINAIRE

Article R13 : Mise sous tutelle d'une section 

Le Comité Directeur de l'USMM peut décider de la mise sous tutelle d'une section suite à des dysfonctionnements graves constatés ou à la demande de la commission des Finances et/ou de la formation Disciplinaire, pouvant porter atteinte à l'USMM conformément à ses statuts. 

Le fonctionnement et les dépenses de la section sont ordonnancés par des administrateurs désignés au sein du Comité Directeur. 

Article R14 : Dissolution du Bureau d'une section

Le Comité Directeur de l'USMM a le pouvoir, pour toute raison grave et motivée de prononcer la dissolution du Bureau d'une section et d'assurer la gestion de la section.

Dans le cas où le Bureau de section serait dans l'incapacité d'administrer celle-ci, le Comité Directeur a qualité pour :
          - le constater et en prendre acte,
dans les sections les investigations qui s'avèrent nécessaires.

Les membres de la formation prennent connaissance du dossier, puis le président organise une réunion de cette formation afin de statuer sur le cas instruit. Cette réunion doit intervenir dans les trois mois qui suivent la saisine de la formation.
Si le dossier concerne une demande de sanction à l'encontre d'un adhérent, le président de la formation convoque l'intéressé et, s'il est mineur, les personnes investies de l'autorité parentale. Lorsque la procédure disciplinaire concerne une section, les dirigeants de celle-ci sont convoqués.
La convocation est envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception, quinze jours avant la date de la réunion.

L'intéressé peut être assisté par un défenseur de son choix. Il peut consulter, avant la réunion, le dossier d'instruction. Il peut demander que soient entendues les personnes de son choix dont il communique le nom, huit jours avant la date de réunion.

La formation est présidée par son président ou, en cas d'absence, par un autre membre délégué par son président. Le président demande au rapporteur d’exposer le contenu du dossier d'instruction.
Le président procède à l'audition :

· des parties,

· puis des personnes désignées par les parties 

· puis de la défense.

La formation délibère ensuite à huit clos, hors la présence des parties et autres personnes, et statue par une décision motivée.
Cette décision signée par le président et le secrétaire de la formation est notifiée aux intéressés par courrier recommandé avec accusé de réception. La notification mentionne les voies et délais d'appel.
Si les intéressés ne font pas appel de la décision de la formation, celle-ci peut être mise en application immédiatement, et le Comité Directeur ne fait que prendre acte de la décision.
Article R15-2 : Modalités d'appel 


Si les intéressés contestent la décision de la formation disciplinaire, ils peuvent faire appel auprès du Comité Directeur de l'USMM dans les 15 jours qui suivent la notification de la décision. Sauf en cas de faute grave ou de risque de perturbation grave du fonctionnement de l'USMM jugée par la formation disciplinaire, l'appel est suspensif.
Le Comité Directeur, hormis les membres de la formation disciplinaire, lors de sa première réunion suivant l'appel, statue, et désigne en son sein un
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